
 

 

 

 PST Phase 3 du au 2 juillet 2017 

 

o Restera 18 postes d’ASCT « classiques » 14+4 réserves 

o A la question du devenir des 5 agents B sureté, l’entreprise nous fait part de sa 

proposition (faite lors du CHSCT du 08 mars) : 

- Que ces postes soient ajoutés aux 22 prévus au PU dès le 2 juillet, ce 

qui permettrait de porter à 29 le nombre de postes pérennes  et 

ajoute ne pas garantir leur devenir dans le cas contraire.  

L’UNSA  est favorable  à cette évolution qui permettrait de maintenir 5 postes 
supplémentaires  à Saint Etienne 

 
 TICKETS RESTAURANT L’UNSA DEMANDE:  

o Que les agents sans coupure quotidienne soient, eux aussi, éligibles   

o En cas de difficultés vous pouvez vous rapprocher de votre CPS ou pôle GEF  

L’UNSA REGRETTE que tous les agents ne puissent  bénéficier de cet avantage que nous 
avons porté sans relâche depuis des mois.  

 
 L’UNSA  invite les agents bénéficiaires à vérifier la conformité des versements et à veiller 
au respect de leurs droits et reste à votre disposition en cas de difficultés ou de questions.  

 
 NOTATIONS 2017 : 

 

o L’UNSA interpelle la direction sur le fait qu’une seule promotion à la qualification 

« C » ait été retenue 

o  Du fait des  nouvelles missions développées à la vente, l’UNSA demande une 

meilleure reconnaissance de l’investissement individuel, nécessaire à la tenue de ces 

postes. 

L’UNSA REVENDIQUE l’application de la VO 907 à l’ensemble des chantiers et donc, de 
porter à 70% (au lieu de 62% actuellement) la part de qualifications « C » à la vente.  

 
  

 

Prochaine réunion des DP ETSVL les 18 et 19 mai 2017 

Vous pouvez transmettre vos questions à votre déléguée du personnel 

au plus tard 72h avant la réunion pour traitement. 
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ÉCHOS DP 

ETSVL DU 21 ET 

22 MARS 2017 

  

Vos contacts ETSVL : 
Mail : unsaetsvl@gmail.com 
Votre déléguée :  
Claire Leduc : 06.26.28.64.79 
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